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A travers la Presse

Par ton instinct sexuelr par ses repercussions sur ton ame (sur ton systhne
cerebral)/ et surtout par 'les actes de ta sexualite/ tu ne dois nuire ni a I'in-
dividu/ ni surtout a l'fiumanite; tu dois au contraire, de toutes tes forces
cherdier a Ies faire valoir tous deux. (Auguste Forel, «Ethique sexuelle»)

II n'y a pas d'autre norme, concernant l'attitude de notre sexualite ä

l'egarü d'autrui, que ce principe d'ethique, valable une fois pour toutes, et
qu'a pose Ie grand savant suisse dans son observation de la sexualite. Lc
libre penseur qu'il est ne peut resister ä la tentation de remplacer le concept
d'„ame", pour Iui par trop metaphysique, par celui de „Systeme cereoral".
Et neanmoins, la base subsiste, celle qui engage tout individu, ä savoir la

responsabilite. Si nous aspirons ä vivre dans un Etat, au sein d'une
societe cultivee, — et c'est certainement, en depit des troubles babvlonieiis
de notre triste epoque, et malgre le spectre de la bombe atomique, notre
voeu ä tous, — nous sommes obliges de reconnaitre que tout etre humain
digne de ce nom ne saurait vivre en marge de ce principe.

Nous sommes d'autant plus consternes d'avoir ä faire ä un cas comme
celui que rapporte la „Nationalzeitung" du 14 septembre dernier:

Tragique aneantissement d'une carriere pleine de promesses.
wl. — L'accuse, äge de trente ans, instituteur, appartient ä une famille de

gens simples mais respectables. C'est un homme de talent, d'une grande deli-
catesse et d'une intelligence qui semblait destinee ä des oeuvres superieures.
II n'en etait qu'au debut de sa carriere, mais assumait pourtant dejä mainte
fonction honorifique et occupait plus d'un poste de confiance. La sentence,
deux ans et demi de prison et destitution, a ete pour lui, et surtout pour sa
famille qui avait fait de grands sacrifices pour lui faciliter ses etudes et
sa carriere, desormais brisee, un coup fort dur! L'accuse eut une crise de
nerfs pendant la lecture de la sentence.

L'histoire de sa vie est aussi simple que celle de ses origines. II est le
fils d'un ouvrier; il a negu une bonne et pieuse education et fut tres sensible,
des son enfanee; il avait meme quelque chose de feminin, si bien que ses
camarades se moquaient de lui et 1'appelaient „la fille". A l'ecole, il etait le

premier. Ses maitres conseillaient de lui faire poursuivre ses etudes, ce que
fit sa famille au prix de krnrds sacrifices. 11 passa brillamment ses examens,
devint instituteur, fut tres aime et tres estime; il obtint plusieurs regences,
puis fut nomme dans une autre commune ou on lui confia le cours superieur.
II aimait ä cultiver son jardin et ses fteurs, s'adonnait ä la musique et a la

lecture; il menait une vie modeste et paisibLe. Est-ce la mauvaise influence
d'un camarade qui lui fut fatale, ou son penchant, ou l'insucces de ce
timide gargon de trente ans aupres des femmes, ou peut-etre les trois ä la
fois? Toujours est-il qu'il demeure pour lui-meme une enigme et qu'il parle
avec horreur de ses „fautes morales", les qualifiant de „sataniques" et de

„diaboliques". Depuis l'automne 1944 jusqu'au printemps 1945 oü il fut
mis en etat d'arrestation, il commit avec ses eleves des actes d'une grande
immoralite. Les choses, assez innocentes au debut, se terminerent par des

orgies ä l'ecole et dans sa maison. II avait bien ete voir, en son temps, un
psychiätre, mais il n'avait pas eu le courage de lui parier en toute franchise.
Chez lui non plus, ä la maison, on n'avait jamais parle de ces choses-lä.
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Et voilä qu'ä present il les commettait et ne pouvait plus se defaire de leur

obsession: son destin s'accomplissait.

Le revers de la medaille.

La sanction tut dure, pour cet instituteur dont l'inteltigence, l'esprit et la

consideration ne faisaient aucun doute, pour cet homme au ooeur si sensible.

Mais pourra-t-on jamais estimer le dommage moral qu'il a cause parmi

ses eleves? Pourra-t-on jamais le reparer? Vingt jeunes gargons, ä cet

äge au seuil de la puberte, oü les sentiments et les sensations trouvent le

plus immense des echos, ont ete amenes par leur maitre ä commettre des

actes vicieux et contre nature; il a fourvoye leur vie affective sur le chemin

de la perversite! Pourra-t-on jamais effacer, chez ces gargonnets, l'im-

pression qu'ils en ont gardee? D'autres gargons et fillettes furent les temoins

de ces scenes repoussantes. Iis furent oppresses par cet affreux mystere

qu'ils n'oserent confier ä personne, pas meme ä leurs parents; ils furent

oppresses, plus tard, par la honte et l'angoisse d'etre conduits par le gendarme

au juge d'instruction, avec des procedes d'enquete aussi desuets qu'irre-
flechis; ils furent oppresses par la torture morale causee par les sentiments

contradictoires qu'ils eprouvaient pour I'autorite de leur maitre et son

ecoeurante passion. Les impressions produites sur ces jeunes esprits de

huit ä quatorze ans ont du etre extremement violentes. Un gargonnet, somme
de deposer devant le tribunal, perdit connaissance.

En general, nous ne publions jamais de details sur les debts de moeurs;
nous nous contentons de faire connaitre de temps ä autre quelque sentence.

Mais ce recent proces au tribunal correctionnel de Bäle-Campagne merite

d'autant plus d'etre releve, que les delits de moeurs ont pris des

proportions extraordinaires depuis ces dernieres a n -

nees. Au cours de ces dernieres semaines, les tribunaux correctionnels ont

eu peu de cas ä examiner, auxquels des delits de ce genre n'aient ete meles;

quant aux enquetes encore pendantes, elles ne laissent guere prevoir une

evolution bien differente.
*

Nous constatons certes avec satisfaction que le ton de la presse, meme

pour un aussi grave delit, est aujourd'hui des plus humains. Mais les

conclusions qu'elle en tire n'en sont que plus angoissantes. Ces „enquetes encore

pendantes" ne sont assurement pas en rapport direct avec cet „amour
entre camarades", dont nous sommes les representants. Seules des personnes

majeures, done responsables de leurs actes, peuvent s'abonner a notre

revue et frequenter nos manifestations. Entre camarades du „Cercle", nous

savons fort bien que nous restons ainsi en marge d'une des plus belles

manifestations de la vie des peuples, celle de l'Eros paidicos, et que nous

renongons ä aborder l'un des problemes les plus brülants qui soient au

monde, celui de 1'education d'une jeunesse eprise de ses aines. Les

raisons? On ne les trouvera pas dans le texte de la loi actuelle, et encore

bien moins aupres de l'„opinion publique"; elles resident avant tout dans l'atti-
tude fonciere du Suisse en face de l'erotisme en general, qui est presque tou-

jours entenebre d'un christianisme mal compris, tandis que les Qrecs, par
exemple, connaissaient dejä, dans leur comportement vis-ä-vis de la jeunesse,

le principe de la revendication ethique formulee par Forel: l'aine etait

responsable de l'ephebe qu'il aimait devant le pere de ce dernier ainsi que
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devant l'Etat. Ainsi, les rapports entre hommes et jeunes gens — (et noil
„jeuries gargons", dans Ie sens errone oil nous l'entendons parfois) —
avaient un caractere tout different, Ie seul qui füt vraiment legitime, ä

savoir la oonduite et l'education des jeunes, pour en faire de parfaits
citoyens de la republique antique. De nos jours, par contre, nous faisons
semblant, en Suisse et dans bien d'autres pays de l'Ancien et du Nouveau
Monde, d'ignorer I'existence de cet amour entre la jeunesse et ses aines;
nous affectons de croire qu'il n'y a la qu'„aberration" ou „deformation
sexuelle"! Et voilä pourquoi cet amour finit souvent par ressembler ä une
plante qui s'etiole ä l'ombre, pour la plus grande commodite de viveurs
irresponsables, mais sachant monnayer l'acces de leur sensualite. Si cet amour
devait etre soumis ä une sentence publique, comme les fiangailles ou le
mariage de l'homme et de la femme, des fautes aussi graves que celles
commises par cet homme de trente ans ne seraient guere possibles. Voilä
Uli instituteur remarquablement doue, qui n'ose pas parier ä un psv-
chiätre, un Suisse cultive, erudit, epris de musique et qui ne parle pas
au sein de sa famille de ce qui le concerne le plus personnelliement, —
pour commettre ensuite en secret une action criminelle et que les Grecs
auraient tres probablement punie de mort. Voilä l'epouvantable hvpocrisie,
l'irrealite, I'ignorance preoongue des causes et des effets veritables, dont
s'est affublee notre vie sentimentale, sous l'influence dictatorial« d'ideologies
etrangeres ä la vie reelle. Nous affectons, en Suisse et ailleurs aussi,
d'ignorer que l'homme non marie a egalement sa vie amoureuse et sa
sexualite. On le passe sous silence; notre point de vue bourgeois ne contraint
personne ä prendre position ouvertement et en toute logique, parce que la
Prüderie ä l'egard de toutes questions d'ordre sexuel donne ä notre vie en-
tiere un caractere mensonger en voulant la revetir d'un air „comme il fallt"
qui est en verite bien loin de l'etre au sens bourgeois! Tout jeuine homme,,
sain de corps et d'esprit, marie ou non, possede une sexualite; il doit en
avoir une, s'il n'est malade ou degenere, peu import« qu'il soit maitre
d'ecole, pasteur, commergant, artiste ou de toute autre profession. Un celi-
bataire de trente ans est aussi bien assujetti aux lois de la nature qu'un
homme marie du meme äge et qui peut-Stre etreint son epouse dejä depuis
sept ou huit ans, deux ou trois fois par semaine. L'homme et la femme ont
besoin de cet epanchement pour la sante de leur corps, pour le bon equilibre
de leur äme et pour leur joie de vivre. Et nous affectons de croire que cet
appel de la nature ne se fait entendre qu'apres obtention du livret de ma-
riage! Comme si le celibataire pouvait y rester sourd toute sa vie! Nous
mentons pertinemment, car un adulte doit savoir que pareille attitude n'est
possible que dans des cas extremement rares. Et voilä pourquoi ce n'est
Pas seulement un pauvre devoye, mais toute une conception de la vie,
fausse depuis toujours, qui vient de trouver sa condamnation devant le
tribunal de Bale. Si cet instituteur de la campagne bäloise s'etait trouve
Une seule fois dans ^obligation de prendre position, en toute franchise
et en toute liberie, au sujet de sa vie amoureuse, il n'aurait rencontre
d'autre opposition que le principe moral intangible de la responsabilite et
d n'aurait tres probablement pas commis d'actes immoraux avec ces jeunes
enfants. Mais ainsi, on lui a donne la possibilite de commettre en cachette
des actes sordides que nulle peine de reclusion ne saura jamais effacer.
Et sur ce point nous partageons l'avis de la presse: quelque chose a ete
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irreparablement detruit chez ces vingt jeunes gargons. Peu importe qu'ils
soient plus tard attires par une femme ou par un ami: le charme, l'en-
chantement du premier amour, cette ivresse de l'äme et du corps, trans-
formatrice de l'homme entier qui s'eveille, tout cela est ä jamais detruit.
La sexualite ne sera plus pour eux qu'une chose immonde

Et voilä maint(enant que „les enquetes encore pendantes ne laissent

guere prevoir une evolution bien differenteü" — Nous ne pouvons qu'espe-
rer que la lumiere concernant l'homosexualite a ete faite, de nos jours,
dans suffisamment de milieux, pour qu'on n'aille pas mettre un horame epris
d'une personne de son sexe sur le meme pied qu'un satyre qui attente ä la

pudeur des gargonnets, sinon il sera impossible de prevoir les consequences
que. pareiile attitude pourrait avoir pour les mieux eduques d'entre nous.—

II est parfaitement inutile que notre re.ue perde son temps ä faire grand
bruit sur des incidents de ce genre. Nous ne desirons que prendre une
position nette, et eile ne saurait etre differente de celle qu'a formulee, une
fois pour toutes, le Professeur Forel : Responsabilite envers autrui, ne
nuire ä personne par sa sexualite, mais augmenter, autant que possible,
la valeur de l'individu et celle de l'humanite.

Rudo lf Rheiner (traduit de l'ailemand par Pinocchio)

Les deux amis
Deux vrais amis vivaient au Monomotapa;
L'un ne possedait rien qui n'appartint ä l'autre.
Les amis de ce pays-lä
Valent bien, dit-on, ceux du notre.

Une nuit que chacun s'occupait au sommeil,
Et mettait ä profit l'absence du soleil,
Un de nos deux amis sort du lit en alarme;
II court chez son intime, eveille les valets:
Morphee avait .touche le seuil de ce palais.
L'ami couche s'etonne; il prend sa bourse, il s'arme,
Vient trouver l'autre, et dit: II vous arrive peu
De courir quand on dort; vous me paraissiez homme
A mieux user du temps destine pour le somme:
N'auriez-vous point perdu tout votre argent au jeu?
En voici. S'il vous est venu quelque querelle,
J'ai mon epee, allons. Vous ennuyez-vous point
De coucher toujours seul? une esclave assez belle
Etait ä mes cotes; voulez-vous qu'on l'appelle?
Non, dit l'ami, ce n'est ni l'un ni l'autre point:
Je vous rends grace de ce zele. •

Vous m'etes, en dormant, un peu triste apparu:
J'ai craint qu'il ne füt vrai; je suis vite accouru.
Ce maudit songe en est la cause.

Qui d'eux aimait le mieux? Que t'en semble, lecteur?
Cette difficulte vaut bien qu'on la propose.
Qu'un ami veritable est une douce chose!
II cherche vos besoins au fond de votre coeur;
II vous epargne la pudeur
De les lui decouvrir vous-meme:
Un songe, un rien, tout lui fait peur,
Quand il s'agit de ce qu'il aime. Lafontaine
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